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ANGLETERRE. ---- LONDRES, 6 OCTOBRE.

On attend ici sous peu de jours le grand-duc Michel ve
nant de La Haje.

— Dans un moment où l’on pretend que le prince royal de 
Prusse pourrait bien ne s’être rendu à Amsterdam que pour 
engager le roi Guillaume à conclure un arrangement avec la 
Belgique , il ne saurait être hors de propos de poser le point 
precis de la question. C'est ce que fait très bien la lettre sui
vante adressée de Francfort au Morning Chronicle :

Il nesera pas superflu d’entrer dans quelques details sur la 
situation politique des affaires au commencement de l’année 
Le roi de Hollande avait demandé l’adhésion de la diète à la 
cession dune partie du Luxembourg, mais il refusait de re
connaître les u4 articles. Les états-généraux de Hollande se 
montraient cependant de plus en plus pressans; ils appelaient 
de tous leurs vœux la solution de la question, mais le roi 
rejetant le blame tantôt sur la diète tantôt sur les agnats, pa- 
raissait decide a reculer par un ajournement défini la con
clusion de cette affaire. Ce fut daus ces circonstances que les 
ambassadeurs d Autriche et de Prusse posèrent à la commis
sion militaire de la diète la question suivante : Quelle in
fluence exercerait l’incorporation de certaines parties du 
Limbourg dans la confédération sur la décision de la ques
tion, si les cessions territoriales du Luxembourg, modifiaient 
jJ*nf. ma“‘ere desavantageuse la ligne défensive de la confé- 
d ratrnn ? Le cabinet de La Haye ne pouvait manquer d’être 
effraye par une telle question qui attaque directement le nerf 
de ces négociations factices.

« M. de Grümie, ministre du roi de Hollande, a com
mence par protester solennellement contre la position de la 
question, et s est efforce de prouver que ta diète n était pas 
competente pour décider une question que le roi n’avait pa. 
propose. Il affectait de trouver daus le rapport de la commis
sion militaire une allusion à la cession de Maestricht et de 
Veoloo a la confederation ; il ajoutait que son maître ne se 
laisserait jamais dépouiller , et qu’au besoin , il trouverait 
appui et protection a uprès des autres puissances européennes. 
Le president de la d.ete, comte de Belinghausen , a réfuté 
parfaitement cette attaque. Il a répondu que la diète ne 
pouvait pas feindre d ignorer le traité des 24 articles devenus 
partie integrante des traités européens , et que la commission 
militaire n avait jamais conçu la pensée de céder Maestricht 
ni Venioo. Cenest là qu’une manœuvre de la Hollande pour 
effrayer les etats-généraux. L’ambassadeur de Prusse a sou- 
tenu celui d’Autriche. L’ambassadeur de Danemarck (Hols- 
tein) a ta‘t «marquer que la diète était libre de mettre à son 
adhesion a la cession territoriale, les conditions qui pou
vaient lui convenir, sans notifier sa résolution aux cours 
européennes.

Le roi Guillaume de Hollande se voyant abandonné par 
1 Autriche et la Prusse fit des efforts incroyables auprès des 
'r.‘“"*?.< J-W. r;..,.be,-6, île Sa L et Jautbfpoa, 
obtenir la decision federale d’un échange. Des publicisites
faisant un Ja’a,Uerenl à soulever les populations allemandes, 
e feveûrdeïaHonPPeJ “îutonisule a" protestantisme 
r"nt eUe 16 août RRfiV "n“ toUles ces "“»‘œuvres échoué-

»Apres le vote , l’ambassadeur de Hollande a protesté

DUFAVEL DANS SON PUITS.
soSêt T,.atUcW à l’étrange catastrophe, à l’existence
s’est T’ 3 / VrinCe miracu,ea’e d’un simple ouvrier, ne
s est point encore épuise. Aussi nous ne doutons pas qu’on ne lise
llfav i !e sin’P'e rdcit fait par la bouche de
Dufavet lui même, de Lûtes Ici sensations qu’il a éprouvées durant 
sa captivité souterraine, de toutes tes circonstances de son long “ 
effroyable supplice, des alternatives d’angoires et d’espérances par 
lesquelles .l a success.yement passé ayant d’arriver au moment de la
avecTt^paf Un 131014 ,eSSU3Cité qUi raC°nte ^‘o-de.. lutte 

Ce récit simple et éminemment dramatique se trouve ,
du docteur Bienvenu, qui se vend au profit de Dufavel Voici a notlce
traits du dialogue qui s’est engagé entre Dufayel et son intYlY Y“ Yi 
raconte sa cataitrophe. °" ‘"‘«locuteur. Il

« J’étais, dit-il, au haut du puits à sept heure» 
qu’un de mes compagnons me dit en remontant Virée Y,111’ °rS” 
qu’il allait y avoir un éboulement. Ce puits avait soixant^*îamJne."‘ ’ 
de pfônfondeur et il était creusé dans un sable mouTant Bah T ^ 
Ie.7 ai bien le temps daller chercher mon benotl et ie me 1 • ’ Y' 
escen<lre. Bientôt, au milieu de la route , j’entendis tomber deYoss«

P rres; ,e poursuivis tout de même ma marche et j’arrivai J 1
6 pUlCal deux planches dans mon benot etj’ “ ^

pour remonter i - , . . J y me«ais le pied
moi; je regard!; Y ).entfnd,sj chose craquer au-dessus de
même temps L j"- V- ^ d£S tamb°UrS du puits se romPre en 
l’éboulement et je YY- ‘Y ^ ^ ^ à ritt8Uat couvert par

du hautparileb’as5- ÏejY-1®“1 &i renyeisés Par Ie hau‘ , et ceux

”*»** m 1« plane WqffiSSert. *58blequi 5’est

f isant pour son maître, la réserve de tous ses droits sur les 
p ^sessmns et pnydeges garantis parla confédération. Le 
n'-eWent df !l ’d,eîe ? reP°usse' cette protestation comme

étant pas fondée, la diete n’ayant pas la prétention d’obli
ger ie grand duc et le roi à accepter ces conditions quelle 
se bornait a presenter comme indispensables pour l'échange.!

— Les restes mortels de Mme Malibran ont été ensevelis 
samedi dernier a Manchester dans l’église collégiale Lescir-
"ZfontWlT a“,e"e’ !a m0rt tie cette fô‘»"‘e intéres- 
ivirn^IiYY pr,od,at.une vive impression sur les babitans de
neVaf A ! T tSUr P°pUlatjon de comté. Le deuil a été ge
neral. A huit heures du matin le glas funèbre a retenti. ß

Le cortege seat .réuni a l’hôtel de Mosley-Arms , dont l’eo-
neufberû«sPa| e e-ai't te"dTler.de riclies draperies noires. A
!efle Saint l’ T’^ ï Y004* Ct R‘ Firtl‘■ »a cha- 
pefle SamLAugustm , ont été admis dans la chambre mortu-

• s étaient suivis des pleureurs (mourner) et de quel-
veTd!msTneS de la. Emiliei Richardson. Le corps était ense-
d’un drTn “T?1, ° cbêne place' snr le ^ et recouvert
des boni TV 'I êle d,U CerCU0il e'laît "" crucifix , et
tears et8!! ,r nt da°S deS, cl‘a,'deli«s dargent. Les ^or-
deuxorê «Ærr 88 S0Y a-l0rS ra,,8esautour du lit, elles
des mprU thol'5ues Places aus pieds ont recité l’office

chevaux ** d®m*e ’ corbillard , traîné par quatre
Si cathYl 1 n Y""1 ‘ hÔtd et a condQit le cercueil h 
fo|SmedV,!qr °?. 1Sait SQr un Plateau d’airain ayant la
BeS dpW r E ler inSCr,plj0D suiva"te: « Maria Felicia de 
jperiot, deeedee le 29 septembre i836 , à 1 â-e de 28 ans ..
oùéS reorlPtir ^ «P^uîle sur

étaient représentes, sur les quatre coins , des chérubins
c^bflilrd!8 6 deuil> atlele'es de quatre chevaux, suivaient lé

En quittant Manchester, M. de Bériot a chargé M. Béal
Mine*Ma 11 hrar! dans legl,se un marbre à la mémoire de 
Mme Malibran ; avec une inscription indiquant que sous ce
marbre reposent ses restes mortels. Un monument doit être
eleve par souscription à la mémoire delà célèbre cantatrice

omnie témoignage de leur respect, les pleureurs (mourner!
SS”1’de!,rds d’”““ “ ÆfSS

° {Standard.)

FRANGE. PARIS , 7 OCTOBRE.

Jj.'ÄT.Ä* d"s “ P"* °*-

Sire, je me conforme aox ordres de VoEuf’M.d’slV 
pôlHiSi“' des cdndâmîm'à

r APres ladoloureuse nécessité de repousser la force car la 
YYY Y dassarer le triomphe de la raison et du droit? un 
g id devoir nous était imposé; nous devions l’exemnle 
d une repression judiciaire qui contînt les mauvaises passions
Eta eïri° n ,deS l0iS et 6ar6“li* la P«.Æ S;

c était le d t de votre couronne, son devoir envers la 
société , et plus esprit de parti s'obstinait à contester ces
S “*““’ ?" • F‘- « Imports?" “J

prevalou contre des maximes perverses an! no naissent d’autre pouvoir que la force! F1 nS reC°n'
1USt‘Ce dU p^s a eu son ^urs; le morale sociale a été

» Mon benot se trouvait encore attaché à'la corde à l’aide le I 
quelle J étau descendu et un peu renversé contre r la*
L’endroit où j’étais renfermé avait à peu prés sent ni ,gaU°he’ 
le premier jour; mais cet espace a diminué peu à L et 'd! lT 
meme, ,*ai été condamné par l’affaissement des planchefe’t d! ! i 
quelles supportaient à ta position pénible que Y „Ä* d 3 terre 
onze jours qui se sont écoulés j usqu’-à ma délivrance M * ^
qui étaient restés en haut , croyant me sauver Dar Y C°mpaga°"s 
la corde; le benot s’est alors élevé jusqu’aux nhnef m0ye" ’ °nt 
I’éboulement; et comme ils faisaient de nouveau effort!! ''Y"3’6"1

iuscju’en haut; on aurait bien employé la ^

tirl1ÎTrirf “• CrUrent Pei'du’ C3r ^ cessèrent de 
de. Alors |e 1 amenai a moi et jeta roulai dans le benot de

MaTbiemêti!6 tentaSSeat “ne n,,UVelle entl'eprise du même Seve.
! ! “Y 1,5 recommeucerent ; sentant alors remonter la corde

(0 Voilà la cause de la délivranuA A* n c ! I T”----- ------- -—
pagnons l’eurent ainsi abandonné 1 “ ' ^ ^ SCS
manivelle du treuil, et voyant qu’il Yl °mmf T‘Y tournèr la
après deux tours, il courut engt "Y’”1 ,pas de. Stance 
revinrent en effet, tirèrent de Pmsat.ers a revenir. Ceux-ci

franc, ils eurent la douce cerlitYrYvn T'10’ e]k vo^ant couPae 
-tuné camarade, et par conséquent Y ■ 6 .* ayait éte Par ,eur mfor-
cèi-ent à Viaim l’wHvre dç sq ddliyraÜç “ ' — recomwm*

satisfaite ; l’ordre puhl c s’est affermi, et tout fait espérer 
qujl 110 sera plus troublé par ces criminelles attaques Ym-
jr«W* Ttorl S“ 8°UVernfment appuJe' les intérêts 
generaux, et fort des sympatmes nationales.
nombreÄ “£”• d-U PaJs el ^dispositions d’un assez grand 
ZÏhY l fn ail!iieS.1Püllt'?UeS eux'nl®tnesi permettent au- 
ipobcSon U?‘n’ ! 6 §râcB Une larS° et impartiale
inent - n est pas une amnistie générale , indistincte- 

ent accorde? que je vous propose de proclamer Cette me 
sure serait ce,ebree par les factions cornai! le désaveu de cette 
courageuse magistrature qui s’est montrée si grande au m 

civiles. Elle aurait le grave^nlVéS

e mettre sur la même ligne le malheureux qui éP,,‘. 1 ’
le C0Upable (ilU brave et »«ulte encore la jutuc!

Lame'ure que j’ai l’honneur de soumettre à Votre Ma 
jeste est plus equitable, plus politique; elle est aussi plus 
™ n-Tri Frlnc!peS de la îust*ce distributive, dùnt ü 
la rPpar3titionBderg!SP^de ne pas s’écarter, même dans

Le cœur de Votre Majesté est toujours prêt à se laisser

1SSâSSFiSîîfeeâ
mence, exercee d une manière aveugle, multiplie les crimess.rx zrrde d,““r,ie : tts

Xi
STu * •* l „

Le droit de grâce, ainsi compris, n’est point une conces- 
s.on a 1 exigence des partis ; la France y verra, au contrai!-' 
un témoignage de la force de votre gouvernement de sä 
L°e“S"C'e !“ lulmême,de l’in utilité de toute nouvelle’attaque 
Le roi peut pardonner a des hommes abases, séduits, entraînés 
pffisTn IeUFS fanteS -ngoavernemeSn^S
le n!«é P “ fa,re respecter son autorité. Indulgence pour 
le passe, grace a ceux qui recourent loyalement à votre 
cl einen ce, inais ferme volonté de continuer à réprimer éner
giquement toute nouvelle entreprise qui aurait pYr bu Y 
pour objet de troubler la tranquillité publiqne tels sont
harin!? ‘Y? CIU,-m 0n1t de'cidé à présenter*! votre appro-" 
batioa le tableau ci-joint des grâces* ^ ^

C. Persil.
cn; - s j * . Approuve: Louis Philippe.

JïïXâfStâ ux c“d,m“s '““i“1’ «
Voici leurs non« ; Forthom, Facconi , Petet , Roussel

yilLß°rSSe- (P')4mCarpenller ' Bo^er ■ •DuPai*i , Buttoud, O. 
tt^.i . y ’ Carrier, Ihion , Arnaud , Poilpré, Hérault Ravet 
Hel.ueau Bourreau , Michauneau , Violleau , Lecoq , Offrédo’ 
Evam, Lepage Lahoussaye , Guérin, Bélisson/iWazoyer ’ 

bdtagniei , Lille, Morel, Julien , Laporte, Boyer Genest’ 
Adam, Guichard, Mollard , Béchet, Cailleau , Chasles Ter-
&ÆTaU’ rrnard’ Rübert’ daunet, Desalleax^ 
lenuet Kauffman, Grego.re, Morand, Courant, Huart ,

S!Yt°US Y'ï T1 Y (abata‘8n‘ers > Victoire Front, Julie
va! VS!8e'BordDSj Cotî"er7» Loudou, Lecontre de Beau
vais , Gaslineau , B egeaud.

pe 1 e ouverture par laquelle filtrait le sable. Fort heureusement un 
cai.ou sy engagea et bientôt le trou fut bouché. J’étais placé dans 
un c t u puits, le dos tourné contre la terre, et sur ma tête se 
.ouvait éboulement d’où te sable et les pierres tombaient sur moi ; 

u en est bien tombé un bon mètre.
» Ce sable , en s accumulant sur le sot, embarrassait mes jambes ; 

jetais o igé de le faire descendre sous mes.pieds, et je me trouvai 
ainsi e eié peu à peu malgré moi vers les planches qui faisaient 
voute au-aessus de mon réduit. Le troisième jour j’étais déjà telle
ment e.. îaussé que j ai été" obligé de me courber et de me placer 
comme je vais vous le dire : J’avais ta jambe droite pliée sous moi , 
a jam e gauche étendue à côté du benot, le pied placé dans un trou 
Yt!re,,!eUX,planCbeS’ “enou droit sous le jarret gauche, le corps 
plié , 1 épaule gauche appuyée contre deux planches du tambour près 
du cercle qui les retenait, et la tête baissée vers l’e'paule gauche - 
mes ai as baient à peu près libres , je pouvais les étendre à moitié - 
avec ma t te je touchais les planches de la voûte qui s’était formée 
si miraculeusement au-dessus de moi ; pendant tout le temps que i>a£ 
reste la, j ai senti tout autour de inoi des morceaux de planches 

risées qui ont eu assez de force pour résister à la pression de
étoutïè m<?Qt 6t P°ar 1Ctünir le sab!e fui m aurait incontestablement

» Mais comment , lui a demandé le docteur Bienvenu , est on »arm, 
a se faire entendre de vous ; comment l’air nécessaire à votre i-e» • "
lion pouvait-il vous arriver? reSpira-

» j al déjà dit , a répondu Dufavel, qu’il était resté un trou , pas bien 
grand au dessus de ma tête ; je ne le voyais pas , mais la filtration <’ 
sable me prouvait qu’il existait. Le samedi matin , à deux Le - > •» *
tendis qu’on m’appelait d’en haut. Je répondis : ckerch-z bi^^r ' ! Y*, ' 
ou je suis, c'est du côté du cerisier (ce cérisier s’élèye innY^ Z“*



IJS POT.mOVÄ,

“'Celte liste se divise ainsi: Condamnés de juin 10; con
damnés par la chambre des pairs (U® catégorie de Lyon)H4 ! 
chouans 3t ; propos séditieux dans les déparfetnens4 ; affaire 
d’avril (catégorie de Lunéville) i. Parmi les grade's de juin , 
tous , excepté deux , fussent sortis dans un an de leur prison. 
Bis deux autres ,1’un avait encore trois ans ; quant à l'autre,
M. J. Heisly, condamné à la déportation , sa peine est 
commuée en dix ans de bannissement, et les graciés de a 
catégorie de Lyon sont ceux qui acceptèrent le debat des te
preinier jour. , ,

Le condamné de la catégorie de Luneville qui obtient 
grâce est le jeune médecin Bechet qui fut condamne a trois 
ans de prison , bien que M. Martin (du Nord) eut abandonne
l’accusation contre lui. . ,

Les quatre condamnés pour cris séditieux sont tout-a fait J
inconnus.

Mais lorsqu’on.,passe aux chouans qui à eux fforment la 
moitié juste des graciés, on trouve des noms célébrés. La- 
houssaye condamné à la deportation comme chef de bandes, 
Bourreau’, Bernard, condamnés à mort pour le même fait ; 
l’ex officier suisse Kaufman , condamné à 20 ans de deten- 
tion; le gendarme Huart, condamné aux travaux forcés à 
perpétuité ; Bésalleur, à la déportation, et Moraud, à vingt 
ans de travaux forcés, tous comme chef de bandes.

Un nom a dû surprendre, c’est celui de Robert des Chate- 
niers, chef de bandes, qui, il y a douze jours seulement a 
purgé sa contumace et a été condamné à un emprisonnement 
d'ci,fan; bien que son pourvoi ne soit pas,jugé-, il a obtenu 
grâce complète.

Pour presque tons les gracies condamnés a la surveillance , 
cette peine est maintenue.

— On lit dans la Paix : _
Les affaires hoilando-belges occupent toujours les puis- 

sances de (Europe et surtout la Prusse, à qui ses inleiets 
commerciaux et politiques font désirer plus qu’à toute autre 
le rétablissement des. relation», sinon amicales, au moins 
de bon voisinage entre la Hollande et la Belgique. On at
tribue donc, avec quelque raison , a la présence du prince 
de Prusse à La Haye un motif politique, et on pense que des 
conseils de paix et de conciliation auraient ete donnes 
par lui à la cour hollandaise. La Prusse espère changer 
surtout les résolutions du roi Guillaume, en ce qui con
cerne l’affaire du Luxembourg et du Limbourg, qui est à 
vrai dire le seul obstacle actuel à un arrangement définitif. 
On espère que la médiation influente de la royauté prussienne, 
représentée par sou héritier présomptif, achèvera de mener 
à bien une affaire qui est maintenant à sa derniere crise di
plomatique.

— La retraite mystique dans laquelle s est volontairement 
cloîtré le clergé de Paris s’est aussi étendu aux femmes du 
monde, des loges ont été disposées dans plusieurs couvents 
de femmes pour les recevoir ; les prix de la pension pour la 
huitaine est de .40, 5o , et jusqu à 100 fr,

— On «tous communique de carieux détails sur un antique , 
trouvé dernièrement en Bourgogne. Cet antique , trouvé 
entre Saulieu et Autun , à-Liernais (Côte-d’Or), est une tête 
de taureau, du travail le plus exquis, eu or ou plutôt en 
métal précieux qui paraît être, à 11’en guère douter, après 
un examen attentif, de cet airain de Corinthe pour lequel 
les dames romaines eurent un enthousiasme si incroyable, 
qui fut si fameux chez les anciens , et dont la composition 
est restée un secret.

Cet antique présente trois questions principales à résoudre.
J. Une question de chimie sur un métal d’une composi

tion inconnue qui, chose bien remarquable, exhale une 
bonne odeur. Assurément, dans ce temps où la chimie a fait 
de si grands progrès, cette composition va etre facilement 
analysée et reproduite, - et tes arts pourront en tirer un 
grand profit; car, sans compter sa bonne odeur (une des 
choses à. laquelle , suivant Martial et autres t oa reconnais
sait l’airain de Corinthe) , il semble que ce métal mixte, te
nant un juste milieu entre tous les métaux, n’aura dans 
l’usage les inconvéuiens ni de l’or , ni de 1 argent, ni de 
l’airain , mais au contraire tous les avantages de ces diffé- 
xens métaux , comme cela paraît -par l’échantillon que donne 
cet antique. Mais il me semble aussi que si on fondait une 
stalue de ce métal de Corinthe, une fois reconnu et repro
duit , cette statue serait parfaitement l'emblème de l’ordre so

cial actuel. Etrange découverte faite en France justement à 
pareille époque !

a. Une question d’histoire, puisqu’il serait possible que 
cet antique, par les imperfections singulières de mélange 
de métaux qui se remarquent dans sa composition, vint

..-n __ _..tnnta non Ipc mm Prnpe aconfirmer un fait historique conteste par les modernes , à 
mélange d’or , d’argent , d’airain da

les modernes 
ns l'incendie desavoir, ce mélange 

Corinthe.
3 Une question le statuaire sur cette tete, delà beaufe la 

pins remarquable.

NOUVELLES B^ESPAONE.

'Voici comment le Journal des Débats résume aujourdhui 
la situation militaire de l’Espagne :

On donne pour prétexte à l’inaction du corps d’Alaïx, 
l’embarras des douze cents prisonniers qu’il venait de faire, 
et la nécessité de les conduire sur la route de Carthagène, 
jusqu’à ce qu’une autre colonne vienne au devant pour les 
recevoir. Mais un détachement de six à huit cents hommes 
suffisait pour cette conduite de prisonniers.., et le gros de 
la division aurait dû naturellement continuer à poursuivre 
Gomez pour tirer parti du succès de, Villa-Robledo. Il faut 
donc que le brigade1' Alaïx ait été contraint à l'inaction , et 
même ensuite à la retraite, par l'infériorité de ses forces 
et par les mouvemens de quelques autres autres corps enne
mis sur ses flancs.

Quant au succès de Villa-Robledo , il est dû à un coup de 
tête du colonel de cavalerie D. Diego de Léon, qui comman
dait l’avant-garde. Découvrant de loin la queue de la co
lonne carliste qui serpentait sur la route , et profitant d’une 
disposition du terrain qui pouvait le dérober pendant quel
ques instans aux regards de l’ennemi , il se précipite au 
galop par un détour sur cette arrière-garde qui se trouve 
ainsi charge'e à l’improviste et coupée sans avoir le temps 
-de se former ni de se reconnaître. En même temps, des sol
dats de la garde royale faits prisonniers à l’affaire de Jadra-' 
que, et qui avaient pris service avec les carlistes, se met
tent à crier : Vive la Constitution ! et à tirer sur leurs nou
veaux camarades. Les carlistes, frappés d’une terreur pani
que , mirent bas les armes sans combattre. Il y avait parmi 
eus beaucoup de nouveaux enrôlés que Gomez avait recru
tés en route, et une cohue de muletiers et de gens attachés 
an service des bagages. La déroute fut l’affaire d’un moment. 
Les cliristinos, pour un si grand résultat , n’eurent que cinq 
ou six hommes de tués, ce qui prouve bien qu’il n’y a pas 
eu engagement sérieux avec les troupes de Gômez, mais seu
lement surprise , coup de main hardiment exécuté sur une 
de ses colonnes.

L’auteur du succès, le colonel D. Diego de Léon, était 
suspect au parti dominant , en sa qualité de gendre du 
marquis de Zembrano qui fut un des ministres de Ferdinand 
VII avec M, Galomarde.'La destitution du colonel était de
mandée, il le savait, il l’attendait même d’un moment à 
l’autre. C’est pour sortir du service avec éclat et pour faire 
boute à ses dénonciateurs , qu’il a saisi ardemment l’occa
sion qui s'offrait à lui de charger, de vaincreou de se faire 
tuer.
■ Gomez parcourt maintenant la partie de l’Andalousie si
tuée entre la Sierra-Morena et le Giadalquivir, Il a, dit-on, 
déjà occupé successivement la Carolina, Übeda , Baeza , Le- 
narès, Baden et Andujar , à douze "lieues de Jaen. Il inter
cepte ainsi la grande route de Madrid à Séville et à Cadix par 
Cordone. Ses progrès seront faciles pendant les premiers 
jours de sa marche en Andalousie , jusqu’à ce qu’011 ait eu le 
temps de réunir des forces et de combiner des mouvemens , 
parce que le pays est.presque entièrement dégarni de troupes 
de ligne. Le général Quiroga, qui commande les provinces 
de Grenade et de Jaen, na guère que trois ou quatre ba
taillons à faire marcher contre l’entreprenant Gomez.

Rodil a pris position le 26 à Huete, entre Madrid et 
Cuenca ; il avait fait cantonner les divisions de la Vieille- 
Çastille du côté de Medina-Geli , près de Siguenza , sur la 
route de Madrid à Saragosse, et il allait entrer en commu
nication avec le général San-Miguei, qui marchait de Te- 
ruel vers la province de Cuenca.

En établissant un corps de troupes à Médina-Celi, Rodil 
avait en vue l’expédition carliste de don Pablo Sanz, qui 
devait passer l’Ebre à Calahorra pour marcher sur la Castille

par Soria. Mais depuis que celte expédition est en pleine 
marche par les Asturies; il va falloir changer toutes les dis
positions primitives. L’invasion de Gômez eu Andalousie 
devient une complication nouvelle.

Madrid ne peut plus être menacé , mais la guerre, 
concentrée auparavant dans la Navarre , est venue éten
dre son cercle jusques dans les provinces qui entourent la 
capitale.

La nouvelle que nous avons donnée hier de l’echrc éprouvé 
par les carlistes devant Saint Sébastien , est confirmée. Ils 
ont tenté d’emporter d’assaut les retranchemens d’Alza, entre 
Sailli Sebastien et le port du Passage ; mais après une fusil
lade meurtrière, ils se sont retirés avec une perle que, l’on 
porte à mille hommes en tués et blessés, dont deux officiers 
supérieurs. Le général carliste Guibelade avait entrepris mal, 
gré lui cette attaque sur ta'foi de deux colonels qui avaient
répondu du suceès.

BELGIQUE-

Bruxelles , 9 octobre. (Trois heures). On n a pour ainsi dire rien fait 
au Llyod, le cours de Paris n’étant pas exactement connu. Le prix, 
de l’actif espagnol est resté entre 23 3(4 7(8 argent. Brasseries tu 
argent.

Amsterdam, 8 octobre. — Dette active 2 1(2 p. c. 53 3[8 q2 3[8 
5 p. c. 101 3(4 7(8 3iû, billets de chance 22 5(16 1 3jt 6, syndicat 95 3[4, 
société du commerce 476 3j4 , Ardoin pièce de 85 liv. 24 1(43(45(16, 
brésiliens 84, Naples 90 1(2 , russes 104. Les opérations de la bourse ont 
été insignifiantes.

Londres, 7 octobre. (4 heures).— Nos consolidés ont encore fléchi, 
les valeurs étrangères étaient faibles et les opérations assez bornées. 
Consolidés 88 5(8 à 3[t (baisse 4(4), hollandais 2 q2 p. c. 53 3(4 
7[8 à f(4 (baisse tpi), 5 p. c. 100 5(8 1(2 3(4 à »00 (baisse 1(2), 
espagnoles active nu comptant 26 1(8 25 7(8 26 1]4 25 3(4 à 1(2
(baisse 1(2), su f7 courant 26 25 7(8 26 4 18 26 26 1.(4 25 3(4 Q2
3(4 t[2 à 5(8 (baisse 5(8), passive 8 7 3(4 5(8 à 1(2 (baisse 1(2),
différée H 1(8 10 7(8 à 3(4 (baisse i[2); portugais .5 p. c. 5t i[2 5ï
51 4(4 à 51 (sans variation), 3 p. c- 33 3(4 34 33 3(4 à 1(2 (sans 
variation,)

-Les promotions dons l’armée ont été ajournées.
_. M. le duc d’Aremberg a pris 3o billets de la loterie de

l'exposition des Beaux-Arts.
__M. le comte de Heidensere, ministre des affaires étran

gères , éloigné de son poste pendant plusieurs mois par une 
maladie très grave , est attendu aujourd’hui à Bruxelles.

__MM. Kals et Michaels ont été mis hier en liberté sous
une caution de 800 frs. pour chacun , par ordonnance de la 
chambre du conseil, retidue sur une nouvelle requête que ces 
prévenus ont présentée-.hier., après la nouvelle de leur renvoi 
devant le tribunal correctionnel.

— On sait que lorsque les personnes chargées par M. de 
Bériot, de rapporter en Belgique les de'pouilles mortelles de 
Mine Malibran, sont arrivées â Manchester , l'enterrement 
avait déjà eu lieu. Nous apprenons que la demande J’exhu- _ 
mation a rencontré des difficultés.

Sur le désir exprimé par M. de Bériot , le ministre des 
affaires étrangères a transmis à la légation belge l’autorisa
tion nécessaire, pour obtenir l’intervention officielle de lord 
Palmerston et du secrétaire-d’état au imnistère de l’intérieur 
lord John RusselL

— MM. Simons et de Ridder, ingénieurs-directeurs duche- 
min de fer, s’occupent en ce moment du tracé des plans 
des sections des deux routes vérs la France, savoir : de 
Bruxelles à Mons, et de Gand à Lille- Le travail , qui sera 
achevé d’ici à peu de temps, sera immédiatement présenté 
à M. le ministre de l’intérieur ; et si son adoption ne se fait 
pas attendre , comme il faut Tespe'rér , ' les travaux , qui se
ront décidément exécutés par le gouvernement, pourront
être mis en adjudication sous peu de mois. CObserv.)

_Nous sommes à même de confirmer ce^ qu annonçait le
Mercure Belge, il y a deux jours, que M. S mils, directeur 
du commerce et de l’industrie, au ministère de 1 interieur , 
a donne sa démission. Nous aurions voulu pouvoir démentir 
celte nouvelle, car M. Smits, grâces à ses-connaissances 
pëciàles, était fort bien placé à ce ;poste important, et on

verture du puits), il doit s’y trouver un trou-, carie sable tombe tou
jours comme s’il venait d’un entonnoir-(2)

„ Quand on eut découvert ce trou , on me parla;je dis que j’avais 
Lon courage!, que je n’avais point de mal-, mais qu’il fallait allerbien- 
doucemcnt,'parce qu’il me tombait toujours une pluie de sable sur la 
tète. Je me mis alors à couperanes habits et j’essayai de pousser, avec 
mon couteau , ces chiffons dans les fentes des planches qui laissaient 
passer le sable. Aussitôt qu’on put communiquer avec moi par le trou , 
je demandai à boire; j’avais bien faim , mais j’avais encore plus 
soif; j’avais déjà été réduit à boire quatre fois de mon urine dans ma 
main, mais cela n’avait faitqu’augmenter ma soif; je dis de me descendre 
une ficelle et j’y attachai ma bourse et mes boucles d’oreilles pour quon 
les remit à .ma femme ; on les retira et je . fus tranquiille.

9 Ce n’est que le samedi soir à six heures qu’on a commencé à 
me descendre à boire; trente-six heures s’étaient à peu près écoulées 
depuis l’éboulement ; on me donna une fiole contenant une liqueur 
Bien bonne, qui me fit beaucoup de bien , mais ta dose était trop 
petite. Le dimanche, on m’a envoyé du bouillon et du vin dans des 
«hopines, mais cela ne pouvait suffire à mon appétit et il me vint 
dans l’idée de manger les bouclions ; les bouteilles qu’on me descen-

(2) Sa comparaison et son raisonnement-étaient justes; on décou
vrit bientôt ce trou ; c’est -par là que -l’air lui arrivait, c’est par là 
qu’on a pu communiquer avec lui et lui faire descendre des alimens. 
Cette ouverture était assez grande pour laisser passer une demi-bou
teille, et c’est dans un vase de cette nature qu’on lui envoyait du 
bouillon , du-vin, etc. , etc. Cette ouverture diminua par la suite de 
dimension, comme il va le raconter, et cet accident qui semblait 
lut éter son dernier espoir de salut ue put altérer sou étonnant 

•levurage.

lui trouvera difficilement un successsur. (Indép.)

dit ensuite n’avaient plus de bouchons, elles étaient fermées avec 
des feuilles de vignes et je les ai toutes mangées aussi, car dès que 
je restais quelque temps sans rien prendre je me sentais mal à 
mon aise.

» Ayez-vous été malade pendant ces quatorze jours , lui a deman
dé M. Bienvenu , car on a dit souvent que vous aviez mal à -la 
tête ; on a même ajouté que vous vouliez vous tuer, vous croyant 
perdu ?

9 Ob L non, a répondu Düfavel ; j’ai toujours eu la certitude que 
je serais délivré ; j’ài eu seulement mal à la tète quand je restais trop 
long-temps sans nourriture. Le jeudi (7e jour), on m’a descendu du 
bouillon froid (3), çà m’a donné des colliques et le dévoiement, M. Gé
nard m’a fait alors passer des remèdes et j’ai été guéri au bout de 
deux jours. On m’a envoyé uiie fiole d’eau de Cologne, mais 1 odeur 
en était trop forte ; elle m’a étourdi et j’ai eu encore plus mal à la 
tête. Il m’est aussi survenu une ampoule sur l’orteil du pied droit ; 
mais je l’ai ouverte avec mon couteau et je n’en ai plus souffert.

» Puisqu’on pouvait vous parler, a dit le docteur , et quon pou
vait vous faire passer -des alimens par le trou , vous deviez apeicevoir 
le jour?

» Non , a répondu Dufavel , le trou était bien sur ma tête ; mais 
il s’était formé au-dessus une espèce de galerie à travers les bois des 
tambours ; ce passage était en forme d’S et il aurait fallu aller de 
l’autre côté du p ni (s ; c’était là que le jour venait. J’ai su cela par 
mon cousin qui descendait, Depuis six heures du matin jusqu’à deux 
heures, il me semblait bien apercevoir un point moins. sombre que le 
reste, mais c’était bien peu de chose.

(3) C’était en l’absence du docteur Chinard qu’on avait- commis
cette grays au légira« qu’il ay»it proscrit pour le malade?

Puisque vous n’y voyiez pas, lui a dit M. Bienvenu , comment avez»
vous pu compter les jours ? ..

* J’ai pu compter les jours et Tes nuits avec une mouche qui était 
dans mon -trou. C’était une mouche assez grosse; car elle bourdonnait , 
bien fort. Le premier jour , je l’entendais venir du côté de ma tete 
et tourner autour de moi (à cette époque là place était encore gran e 
et j’étais debout), quand je ne l’entendis plus , je jugeai qu’il était nui ^ 
Lorsqu’on vint me parler pour la première fois à deux heures du ma
tin , le samedi, je n’entendis ma mouche que quelques heures api es,
je pus savoir , par ceux qui descendaient , l’heure qu’il était, Ie 
m’étais .pas trompé. Tous les jours -suivons, .la mouche venait au eve 
du soleil, elle se plaçait sur ma tête, surines mains et môme sur mes’V1^f,e 
Quand elle avait pris sa ration, elle disparaissait ou cessait de se au^ 
entendre, et elle revenait quelques momens.après. I.e soir je lie 
tendais plus.. Je savais qu’elle se plaçait fur mes vivres, parce qu^ 
dès que je les touchais , elle se faisait entendre en Js’envolont. ^ 
que de .fois j’ai dit: u Heureuse mouche , que je -voudrais etre coin ^
0 toi pour passer par cette petite ouverture... » Sa compagnie c
pour moi une grande consolation. • 1 de cds

o Mais lui a encore demandé le docteur, car il était avue ^ 
renseignements si pleins d'intérêt., en voyant ou .en enten an ^ 
jours tomber du sable , vous deviez penser que votre trou a 
combler et que vous seriez étouffé ? ,-man-.

.»Oui, jai bien pensé cela. Voilà .pourquoi i’ai demain e , - e ^
- - g On me l a descendu (unsable. . uneclie . un petit sac pour remonter ce

long et étroit); je le remplissais de sable, et on,e remonta.av ^ 
ficelle. Le lundi (quatre jours avant ma déhvrance on me ^ 
n’en plus faire monter , parce que Je passage ébranla. 
haut et qu’il en tomberait davantage ce dont ,e
D«fts les premiers jours, fl J e«t uatSbouUmeiffnûeyant >«««
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LIÈGE, LE 10 OCTOBRE.
TRAVAUX DU CONSEIL PROVINCIAL-

Nous avons annoncé que désormais les travaux du conseil 
commenceraient aussitôt que l’assemblée se trouverait en 
nombre. C’est l'a une résolution à laquelle nous nous empres
sons d’applaudir.

La durée de la session des conseils provinciaux est très 
limitée ; il y a donc pour ces corps une nécessité plus 
grande, que pour les autres , de mettre le temps à profit.

La session est d’ordinaire de quinze jours, elle peut être 
prolongée de huit autres.; cela ferait donc vingt-trois jours. 
Jusqu’ici chacune des séances du conseil a été d’environ trois 
heures et demie. Si on continue sur le meme pied , 1 as
semblée siégera donc, dans toute la session , pendant 80 i[2 
heures.

Nous remarquons qu’à la dernière séance , l’heure de l’ou
verture des travaux avait été fixée à lo heures précises, et ce 
niest que trois quarts d'heure après seulement, que l’assem
blée s’est constituée. Cette perte de temps ne paraît point 
d’abord considérable , et bon nombre de conseillers ont peut- 
être pensé avoir fait preuve d’exactitude; cependant s’il en 
était ainsi tous les jours, si on perdait à chaque séance la 
même portion de temps , ce jserait au bout de la ses
sion l7 heures i|4 qui auraient été perdues, c’est à-dire , 
près de cinq séances, ou plus d’un cinquième de la durée 
totale de la session. Ces chiffres font assez voir l’utilité de la 
mesure dont nous venons de parler. 1

On ne saurait trop insister sur la nécessité de mettre le 
temps à profit, attendu le peu de jours laissés aux con
seils provinciaux pour traiter les importantes affaires qui 
leur sont confiées. Parmi les moyens les plus propres à 
activer leurs travaux , le meilleur est sans aucun doute 
d’empêcher les discussions! de se prolonger outre mesure, 
et peut-être serait-il bon d’insérer, dans le réglement d’ordre 
intérieur, dont s'occupe en ce moment l’assemblée, quel
que disposition qui limilât, par exemple, le nombre de 
fois qu’un orateur pourrait prendre la parole dans la même 
question. C’est là un soin qu’on a pris, dans le réglement 
cl ordre interieur de la chambre des représenta ns et du 
sénat, et si le président avait toujours eu la fermeté né
cessaire pour le faire observer, les sessions législatives au
raient été plus fécondes en résultats utiles, et nous se
rions peut-être, aujourd'hui, en possession de plusieurs lois 
impatiemment attendues.

L’adoption d’un article d’une nature semblable dans le 
-règlement d’ordre de notre conseil provincial, ne blesserait 
aucunement la liberté d’opinion des membres de l’assemblée. 
Un orateur a toute la latitude désirable pour exprimer sa 
pensée quand il peut prononcer deux discours sur la même 
qaestion. Dans les pays où la liberté est le mieux entendue, 
on a cru devoir chercher à limiter les discussions, à leur 

. donner la forme la plus concise. Ainsi, en Angleterre , on 
-a été jusqu'à interdire les discours écrits ; bon gré mal gré , 
il fauf improviser. On se rappelle qu’à défaut d’une sembla
ble disposition dans le réglement cle notre chambre des re- 
presentans, celle ci a été obligée dentendre la lecture d’un 
mémoire qui a occupé près de trois séances. Certes , nous 
sommes loin, de demander une semblable prescription pour 
nos discussions publiques ; nous débutons dans la carrière 
parlementaire, et il faut donner aux citoyens qui s’occu
pent des affaires générales tout le temps nécessaire pour se 
former , pour prendre les habitudes des gouvernemens cons
titutionnels. Nous avons cité l’Angleterre pour prouver l’im
portance qu ou attache dans ce pays aux formes qui peuvent 
rendre les discussions véritablement productives.

Nous dirons toutefois que nous comptons ici plus sur le 
désir de bien faire qui -anime le conseil , que sur le règle
ment. L’assemblée s’est déjà aperçue du prix du temps , 
et nous sommes persuadés que chacun de ses membres saura 
ne prendre la parole que pour faire des observations ayant 
«ne véritable valeur; que chacun cherchera à donner à sa 
pensée toute la concision possible; qu’on évitera enfin tout 
ce qui tendrait à prolonger inutilement les délibérations. 
U ne faut pas oublier la maxime : « Le secret d'ennuyer 
est celui de tout dire » ; nous ajouterons qu’il est bien sou
vent celui dembrouiller les affaires les plus claires.

------=>æ«®=-------
CONSEIL PROVINCIAL- — Présidence de M. Nagei.macxers.
Addition à la séance du-3. — Plusieurs membres ont fait des obser- 

^‘■“u^^-jalive^^^ajprésentation du budget. On a demandé entre

côte du rond du puits. Le sable coulait sur mes jambes et allait cou. 
Vrir la gauche qui était étendue là. Je pris une des deux planches 
que j’avais placées dans ma benne en descendant, je la dressai con
tre 1 endroit d’ou coulait le sable, et j’empêchai ainsi ce sable d’arri
ver jusqu’à moi; mais je l’entendais couler derrière cette planche , et 
quand il y en eut une certaine quantité amassée, elle en fit plier l’ex' 
trendié supérieure en forme de voûte. Dans les premiers jours de 
ma captivité , j’avais placé cette planche en travers sur la benne , et 
j’y déposais mes chopines comme sur un rayon. Quand cette planche 
a été pliée en arc , je n’ai plus entendu couler, le sable en cet endroit 
et j’ai pensé qu’il était plein.

» Qu avez-vous fait de^l’autre planche, car vous en aviez deux ?
» Je l’ai placée derrière moi, inclinée en travers , un bord appuyé 

contre un cercle de tambour , et j’étais assis sur l'autre. Je la rele
vais un peu contre le tambour-quand je voulais satisfaire aux besoins 
de la nature.

» Quoique le sable fin tombât toujours , c’était en petite quantité ; 
mais après avoir placé votre planche devant vous , vous n’avez plus eu 
d’ébouiement ?

■ _ » Oh! si bien; j’ai eu même un mauvais moment ; c’est le troi
sième jour avant ma sortie (le mardi) ;j j’ai entendu tout craquer au 
dessus de moi ; le sable a coulé entre la terre et les planches contre 
lesquelles mon épaule gauche était appuyée. Alors tout a baissé de 
cinq ou six pouces, et ma tête a été plus pressée contre mon 
épaule gauche : ça n’a duré fort heureusement qu’un moment, et rien 
n’a bougé après..

* Avez-vous entendu travailler autour de vous de chaque côté du puits ?
Quand on m’a dit que les sapeurs du génie faisaient un puits derrière 

mon }, j ai ditquc c’était bien, qttç c’était pur le dos qu’il fallait me pren-

autres choses que les comptes des exercices antérieurs, fussent sou- 
mis a l’examen de l'assemblée, l’impression du projet de budget et 
celle des comptes sommaires de 1835.

Séance du 10 octobre.
La séance, fixée à 10 heures, ne s’ouvre qu’à 10 3[4. !& membre» 

repondent à l’appel.
M. David , de Venders , prête serment.
Lecture est donnée du procès-verbal de la dernière séance.
M. Bellefroid a la parole pour développer sa proposition relative à 

la nomination d’un receveur provincial. Les fonds de la province sont 
maintenant perçus par les agens du gouvernement. Il résultera’de 
l’adoption de la proposition : indépendance locale , régularité et bé
néfice pour la province. Des fonds considérables ont été votés : i s sont 
restés sans emploi immédiat ; ils auraient pu être employés utilement 
pour la province pendant tout le temps qu’ils sont demeurés dans les 
caisses de l’état L’orateur cite, à ce sujet, les 80,0(0 francs votés 
pour le quai de lialage. La loi autorise la nominatiou d’un receveur. Il 
n’occasionnera qu’une légère dépense à la province.

M. Cloes demande que la proposition de l’honorable M. Bellefroid 
soit renvoyée à la commission du budget — Adopté.

M. Bellefroid a la parole pour développer la proposition relative 
aux moyens à prendre pour concilier la durée des fonctions de con
seiller avec celle de la députation des états. On sait que les conseil
lers sont nommés pour quatre ans; mais cependant que le conseil est 
renouvelé par moitié tous les deux ans, à’ cet eilet, dans la première 
session, le conseil se divise en deux séries, le sort décidera laquelle 
des deux séries sortira la première. En substance , M. Bellefroid pro
pose de prendre une moitié de la députation dans chacune des deux 
séries, de façon que la députation se trouverait renouvelée en même 
temps que le conseil.

M. Delfosse combat ia proposition.
M. Ernst propose le renvoi à une commission.
M. Destriveaux demande si la proposition sera prise en considéra

tion , car dans la supposition de la négative, le renvoi à une commission 
ne pourrait avoir lieu. .

M. Dubois demande que l’on renvoie purement et simplement à la 
commission.

Ce renvoi est ordonné. »
M. Mickiels propose de nommer une commission chargée de l’exa

men du budjet. .
M, Dcstricaux fait observer que le réglement sera présenté demain , 

et probablement adopté. On pourra alors nommer régulièrement la 
commission.

M. Michiels pense que la discussion du réglement pourra prendre 
on jour encore , et que l’examen du budjet est un travail long et 
difficile , et qu’on ne saurait le commencer trop tôt.

M.^ Destrivanx , on pourra discuter d’abord la partie du réglement 
relative à la nomination des commissions

M. Bellefroid ne voit point d’inconvénient à nommer séance te- 
ü liante une commission de finances; car dans tous les cas cette com

mission existera : L’assemblée ne fera que la confirmer , quand le ré
glement sera mis en vigueur.

Plusieurs membres échangent diverses observations , après lesquel, 
les M. le président met aux voix la question de savoir si la nomina
tion de la commission du budget est une affaire urgente. —L'assemblée 
vote pour la négative a une assez grande majorité.

M. Eandenstende Jehay, gouverneur, pr-entl la parole pour déposer 
une proposition relative à la circonscription cantonalle. Il pense 
que la circonscription ac'uelle doit être prise pour base.

M. Nagelmakers se propose de fixer l’ouverture de la séance de 
demain à 9 heures; adopté.

La séance est levée.

INDUSTRIE.
Machine a aimer et h plier. — Le Musée des arts et mé

tiers de Bruxelles vient de recevoir et de faire monter une 
machine à auner el à plier les étoffes qui faisait hier l’ad
miration de toutes les personnes qui ont pu la voir fonction
ner. Donner une description exacte de cette machine, se- 
rajl chose difficile, et nos lecteurs n’en seraient guères plus 
avancés. Il faut la voir. Toutefois nous pouvons donner une 
ulee du travail qu’elle opère. L’étoffe à plier et à auner est 
d’abord enroulée sur un cylindre. Au moyen d’une mani
velle que l’on tourne à bras, une double règle que l’on peut 
appeler le plieur va prendre l’étoffe, et par un mouvement 
de va et vient tres-régulier, il l’étale parfaitement tendue 
sur une table horizontale, par longueurs toujours égales. 
Chaque extrémité de la longueur est retenu par nnc 
pince qqi se leve et s abaisse à chaque tour de manivelle 
pour recevoir et retenir 1 étoffé, en sorte que dans l’espace 
dune minute et sans trop se presser, une pièce de coton 
de 33 aunes peut être aunée et pliée. Un compteur adapté 
à la machine indique le nombre d’aunes mesurées et pliées.

Cette ingénieuse machine, indispensable à tous les grands 
fabricans d'étoffes d’aunage , est de 1 invention de M. Josué 
Hellmann > de Mulhouse. Elle a été confectionnée dans les 
ateliers de M. Emile Kœchlin, aussi de Mulhouse. Nous pou
vons féliciter la commission du Musée de cette acquisition. 
Cest en en faisant beaucoup de pareilles qu'elle donnera à 
ce bel établissement le but d’utililé publique pour lequel il 
a été institué. ' -j

dr e et qu’ils avaient choisi la bonne place. Quand ils ont commencé à tra
vailler sur le sable (à peu près de dix pieds de profondeur), j’ai entendu le 
premier coup de pioche et j’ai entendu tous les autres. Comme le sable 
n’estpas pressé, comme il n’est pas si fin que celui dont on se sert pour 
les constructions , le son se communique mieux. J’ai bien aussi entendu 
mes camarades les puisatisrs qui ontfait le puits de l’autre côté, mais 
je les entendais moins , Le sable étant plus compact de ce côté et les 
veines du terrain n’étant plus les mêmes ; j’ai dit alors qu’ils ne pour
raient pas m’avoir , parce que devant moi le puits était comblé de plan
ches cassées , de terre , de sable , et que , en les bougeant, on ferait 
tout crouler sur moi,

» La veille de votre délivrance on vous a fait descendre du vin 
et des vivres pour vingt quatre heures. Cela vous a-t-il inspiré quel
que crainte? On pensait qu'il y aurait un nouvel éboulement, et que 
si vous n’étiez pas étouffé , c’était encore un moyen de soulagement 
momentané qu’on vous procurait.!...?

w Cette circonstance ne m’a point effrayé. J’ai pensé seulement que 
puisque l ouverture avait diminué , on ne pouvait plus me faire passer 
de nourriture par là, et que si l’on m’en envoyait pour vingt quatre 
heures, c’est qu’on pensait que le temps était suffisant pour arriver à l’ou
verture de la galerie du génie.

« A cette époque j’entendais parler les soldats qui travaillaient à ma 
délivrance. Je pouvais leur répondre , et j’entendais tomber le sable 
quils enlevaient. Tout d’un coup , en retournant un peu la tête, j’a
perçus la lumière ; e t je m’écriai de suite : Ah ! je vois la chandelle. 
Ce moment lut bien précieux pour moi, mais je ressentis soudain un 
grand froid causé par le courant d’air qui s’établit, et je retirai ma 
tête de devant l'ouverture qu’on venait de pratiquer.

» Le lieutenant qui était daas la galerie jne dit deus feu de le re-

,fîa,na^s® 1Q On a faite de sucres bien purs et bien 
crystallises tla cantharellas tneralias et du cia varia corre- 
laides , a démontre' que la tnannite en était la base ; un 
échantillon de sucre extrait du seigle ergoté (considéré comme 
one espece de champignon) a également offert les propriétés 
de la mannite.

Liège, le 9 octobre 1836,
A MM. les Rédacteurs- du Politique.

Vous ayez annoncé dans le compte rendu de la deuxième séance 
da conseil provincial, que l’admission de M. Télémaque Michiels a 
été prononcée à la presqu'nnanimité. *

Ce résultat parait étrange au premier abord, puisque la commis- 
sion chargée de la vérification des pouvoirs de la partie rurale de 
l’arrondissement de Liège avait à l’unanimité conclu, non pas au rejet 
mais à l'ajournement. * ’

Ce qui a engagé les membres de la commission (1) à voter contra 
leurs propres conclusions, c’est que des explications denature à lever 
tous les doutes , ont été données dans le sein de l’assemblée. 

Veuillez, M. le rédacteur, recevoir mes sincères salutations.
Le rapporteur de la commission,

Félix Lhomeux.

(1) Billon, Richard-Lamarche, L de Tostesta , Ed. de Potesta.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui lundi 10 octobre , abonnement et entrées de faveur 

généralement suspendus, la première représentation de la reprise 
de ROBEliT LE DIABLE , grand opéra en cinq actes , musique de 
Meyerbeer, orné de nouvelles décorations, peintes par M. Gineste 
et machinées par M. Haquin.

DANSE.— Acte 2. — PAS DE DEUX. — Acte 3. — DIVERTISSE
MENT.

Mardi, la première représentation de CHUT, vaudeville.

ANNONCES
I —(efÿ&BSfiZ—■—

KJ* THOMAS fils , COIFFEUR ET MARCHAND DE
nouveau tés , a l’honneur d’annoncer son

DÉPART POUR PARIS
poor y faire des acquisitions de tout ce qui a paru de plus 
nouveau tant pour la COIFFURE que pour les ARTICLES 
de son MAGASIN. t8G

ON DEMANDE UNE FILLE, au courant du ménage, 
Faubourg. Hocheporte n°76i.

On DEMANDE une DEMOISELLE DE BOUTIQUE, au fait 
du commerce d’aunage et d’épicerie. S’adresser chez Lambert 
3EHOTTE , à Herstal.

QUARTIER A LOUER, avec PENSION si on le désire, roe 
St-Jean-en-Ile, n. 793. i85

COURS DE LANGUE ANGLAISE. .
Mr. J. TILL (natif de Londres), professeur de langue et 

de littérature anglaise au collége de Liège , prévient les ha- 
bitans de la ville , que c’est sou intention d’ouvrir incessam
ment an cours d’anglais qui aura lieu chez lui le mardi, 
jeudi et samedi, de sept à huit heures du soir.

L’abonnement est, de dix francs par mois payable d’avance.
On s'inscrit chez le professeur, rue de la Cathédrale u° 2. 

— Un cours de littérature et de conversation anglaise s’ou
vrira lundi le dix sept à sept heures du soir. 182

A LOUER
Pour le iet mars prochain DEUX MAISONS avec jardins, 

n° 100 et I02, situées à Griveguée, près la Bonne Femme.
Pour le 24 décembre prochain UNE MAISON rue dn 

Vert Bois , n” 332.
Pour entrer de suite , au besoin , UNE MAISON , rue du 

Vert Bois , n° 33g.
S’adresser rue du Pont , au Cœur d’Or, n» 923. 188

garder et de lui montrer ma figure par le trou. Je le fis, mais je_me 
retirai vivemeut, à cause du froid que je ressentais.

• Au moment où le trou avait diminué , on avait placé une son
nette au haut de votre puits , et l'on vous avait fait passer le bout 
de la ficelle à laquelle elle était attachée. Pourquoi avez-vous sonné 

souvent quand on a ouvert la galerie , et que vous avez vu la 
lumière ?

» C’est toujours à cause du froid que me causait le courant d’air 
qu’on venait d’établir ; et je priais , pour m’y soustraire , qu’on bou
chât le haut du puits daus lequel je me trouvais.

» Le lieutenant me dit alors de rester immobile, puisqu’il fallait 
couper les deux planches contre lesquelles j’étais appuyé, i':n de 
pouvoir me faire pénétrer dans la galerie. Il avait peur d’un ébou
lement en touchant à ces planches, mais jelui dis qu'elles ne suppor- 
aient rien et qu’elles ne servaient nullement d’échaffaudage. Je me 
mis tout de suite de mon côté , à en couper une avec mon couteau. 
Cette planche était mauvaise et je la coupai facilement , quoique je 
fusse bien gêné et que la planche fût derrière moi, à côté de moR 
épaule gauche. Je dis alors au sergent de retirer un gros caillou 
et un morceau de cercle que j’avais déjà coupé. Ces deux objets 
m’auraient gêné, En m’appuyant ensuite à droite [avec la main, je 
pus faire un petit effort et me retourner un peu sur le [côté gauche. 
Je cherchai à passer la tête dans la galerie, lorsqu’un sergent me 
saisit au-dessus des épaules et m’attira vivement à lui. Je poussai un 
cri : Ah! brave génie ! Un nouvel effort que je tentai me fit abou
cher davantage contre lui , et on me tira. enfin tout entier dans la 
galerie. Là on me plaça sur du foin. Tous ces braves soldats du 
génie s’empressèrent de me couvrir de leurs capotes par dessus la 
couverture qu’on m’ayait préparée et bientôt je m'endormis pendait 
quelques ins tans.

Tétais «gré. s %



BELLE TENTE BE RASPE 
ET BALIVEAUX.

Le 20 octobre i836, à io heures du matin, M. le baron 
DE ROSEN du Font-Bare, rentier à Lamotte, fera vendre à 
1 enchère en la demeure du sieur MARIE, cabaretier près 
de la chapelle de Rausa : io boniers i verges grandes de 
raspe, de toute essence, divise's en ro portions, croissant 
dans son bois de Fagne-Rausa, près de Lapape, commaue 
d’Atnay, rive droite.

Cette raspe , âge'e de 18 ans, contient presque tous e'tan- 
çons et forme la plus belle raspe des environs.

Aussitôt après la vente de raspe, on se rendra dans ledit 
bois de Fagne-Rausa pour y vendre les baliveaux croissant 
sur les coupes dont le taillis a été vendu les années pré
cédentes.

A CRÉDIT. i5

VENTE PE MEUBLES
APRÈS DÉCÈS*

MERCREDI prochain , 12 octobre, à neuf heures du matin 
et le même jour à deux heures de relevée, Me DE BEFVE, 
VENDRA au n° 652 rue St.-Etienne , un BEAU MOBILIER ’ 
consistant en tables a coulisses et autres, secrétaire, com
mode , bois de lit , chaises Lourdes, le tout en acajou. 
Linges , miroirs , batteries de cuisine, porcelaine , litteries, 
un beau poêle ouvert et autres objets trop longs à détailler

ARGENT COMPTANT. 0

Me DUSART , notaire à Liege , fait savoir que le i3 octo
bre i836, à 10 heures du matin LE BUREAU CENTRAL DE 
BIENFAISANCE DE LA VILLE DE LIÈGE, fera vendre en 
deux lots, dans la salle de ses séances rue Vinâve d’Ile n° Â2 en 
cette ville,

------- “------- i“==! LE POLITIQUE <=—^

VENTE CONSIDÉRABLE

DE FUTAIES, DE SAPINS et CHENES,
de la plus belle venue.

Lundi et mardi, 2j et 25 octobre i836 et le mercredi sui
vant, s il y a lieu, chaque jour à 1o heures du matin, M. LE 
BARON ROBERT DE SELYS DE FANSON fera procéder , 
dans ses propriétés d'Opoetèren , Rothein et Neeroeteren, 
entre Hasselt et Maeseÿek , à 2 lieues de cette dernière ville 
et par le ministère du notaire SERVAIS, de Liège, à la 
vente publique et par portions, d’une très forte niasse de 
sapins, dont 1 élévation et la grosseur sont vraiment extraor
dinaires.

L on vendra, en même temps, une quantité de marchés de 
beaux chênes, également en pleine futaie.

L exploitation , comme le transport des bois à vendre, s’ef
fectuera facilement et à peu de frais : ils ne sont situés, qu à 
la distance d une demi-lieue du canal de Bois-le-Duc, èt Ton 
sait que ce canal va être rendu à la navigation et communiquer 
ne nouveau avec la Meuse, au moyen de la prise d’eau , établie 
dans les environs de Hock,

La proximité du camp de Beverloo est encore une cir
constance tres fiivorable à l’ecoulement des produits de celte 
nature.

La vente se fera sur les lieux mêmes et à six mois, ou un 
an de crédit , au gré. des acheteurs.

Sadresser au notaire SERVAIS, pour renseignemens plus 
amples. ^

Des APPRENTIS peuvent se présenter au bureau de cette 
feuille.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.
DEMANDE en CONCESSION

connue sous le nom de MAISON DES PAUVRES EN ILE. 
située à Liege, rue Vinave (Tile, n° 42 , susdit.

Le ïfr lot, a une façade de .6 metres 20 centimètres, une 
superficie de 119 mètres 4 centimètres et joint à Mad. Neu
ville;

Et le second a une façade de y mètres 5o centimètres, 
une superficie de 38o mètres 5 centimètres et joint à 
M. Mineur ;

La mise à prix du Ier lot est de 17,000 frs, et celui du 
second, de 33,000 frs.

S’adresser, pour prendre connaissance du plan et des 
conditions de la vente , tant en l’étude dudit notaire , qu’au 
localités pauvres en Ile. „3

AVIS.
11^ sera procédé le 22 octobre prochain , à midi, au mi

nistère de la guerre, à Bruxelles , à l’adjudication de la four
niture des, objets d’habillement et d’équipement ci-après dé
signés,^ nécessaires aux corps de l’armée, pendant l’exercice 
j837,à faire confectionner dans la maison de détention de 
Vilvorde, savoir :

1er. lot. Schakoterie.
2me. lot. Passementerie en laine et en fil.
3me. lot. Brosses et peignes.
Les cahiers des charges et conditions auxquelles cétte 

adjudication aura lieu, est déposé au bureau militaire de 
1 administration provinciale, ou il pourra en être pris con
naissance.

A Liège, le 7 octobre i836.

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL

A VENDRE.
M. HERMANS fera vendre par le ministèr * de Me DUSART 

notaire, en son étude , rue Féronstrée à Liège , le LUNDI 
17 octobre i836,à 3 heures de relevée, nn BEL ÉTABLISSE- 
MENT SITUE A BAGATELLE , commune D’ARGENTEAO- 
SAROLAY, an bordet rive droite de la Meuse , à 2 lieue» de 
Liège et à une lieue de Vise’, composé d’une maison d'habi
tation avec beaux jardins anglais, légumiers, prairies et 
bosquets en une seule pièce d’une contenance de trois hec
tares 35 ares 61 centiares, et de grands bâtimens servant 
1° à une féculerie munie d’un manège, d’un moulin à rapper 
les pommes de terre , de grands bacs , cuves et de tous les 
ustensiles nécessaires pour une grande amidonnerie ;

2" A une distillerie d’eau de vie de fécule , montée dans 
le genre le plus moderne, meuble’e d’une chaudière à vapeur 
pour la décomposition ; de deux alambics de onze hectolitres 
chacun avec leurs appareils distillatoires doubles et perfec
tionnés, composés chacun d’une capacité de cinq hectoli
tres , surmonte’s d’une colonne à plateaux ( avec lesquels ap
pareils en distillant ou rectifiant quelle que soit l’espèce des 
matières spiritueuses on obtient par une seconde distillation 
ou une première rectification , depuis le commencement de 
l’opération jusqu’à la fin , un esprit pur de trente-six degrés 
de France), avec tous leurs robinets de communication 
tuyaux assendants et descendants serpentins, etc., le tout en 
cuivre ronge, des pompes foulantes , cuves de fermentation 
de 33 hectolitres, citerne et autres pièces servant à l’usage 
général de la fabrique. °

vju puui JLcia* CIVCV5 avauiat'G j rcuuu ici IclDFlCâlion C 
cre de betteraves. Les bâtimens sont aussi propres à toi 
très genres d’industrie.

La situation est^ riante, pittoresque, agréable et a'

S’adresser au notaire DUSART.

DE

MINES DE CUIVRE, PLOMB, FER ET HOUILLE.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège, le 3 octobre i836 , sous le n° 1/^61 du répertoire 
particulier, le sieur Auguste Vanden Bogaerde , domicilié à 
Ypres, Flandre-Occidentale, tant en sou nom, que comme 
représentant la socie'té dite pour l'exploitation générale des 
mines en Belgique , a demandé la concession des mines de 
cuivre , plomb , fer et houille gisantes sous des terrains 
dune étendue superficielle de quatre cent soixante-onze 
hectares un are vingt-cinq centiares , dépendans de la corn- 
munie dOcquier, et dont la délimitation a été indiquée ainsi 
qu’il suit :

Au Sud, partant d’une borne faisant angle et la limite 
des communes dOcquier, province de Liège et de Borlon , 
province de Luxembourg; en suivant sur uue ligne longue 
de deux mille deux cent soixante mètres, les sinuosités du 
ruisseau ditDambe, encore limite séparatoire des provinces 
de Liège et Luxembourg et des communes dOcquier et 
de Borlon , au point B aboutissant à la section Damas,

A l’Est, de ce point par une ligne longue de deux mille 
cent soixante quinze mètres au point G , Tilleul dit de Mal
lot au chemin dOcquier àPontot.

Au Nord, de ce point par uue ligne longue de quinze 
cent et huit mètres, passant par la borne dite Pierre an 
Loup , au point D qui fait angle et limite aux communes de 
Clavier et Ocquier.

A l’Ouest, de ce point par une ligne droite longue de 
quinze cent quatre-vingt-sept mètres au point E, et par une 
ligne courbe longue de deux cent douze mètres au point d’in
tersection F faisant angle et limite anx mêmes communes et 
plus à celle de Bonsin, province de Namur; de ce point 
par une ligne longue de cent soixante-neuf mètres au point 
G , ne limitant plus que les communes d’Ocquier et de Bon
sin ; de ce point par une ligne longue de sept cent soixante- 
trois mètres au point H, borné au bois dit Bougnaiot, et 
enfin par une ligne droite longue de trois cent soixante-un 
mètres encore séparatoire entre les communes d’Ocquier et 
de Boncin, au point de départ A.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires une indemnité 
Te vingt-cinq centimes par hectare.

La députation des états de la province de Liège, en exécu
tion de la loi du 2r avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 
septembre 1818, et d’après la dépêche ministérielle du 11 
juillet 1820 , Arrête ;

i° Les collèges des bourgmestres et échevins des villes de 
Liège, Bruges et Huy , et de la commune d’Ocquier , 
feront afficher pendant quatre mois consecutifs la de
mande en concession ci-dessus analysée ; ils feront aussi pu
blier cette demande chaque dimanche à Tissue de l’office 
devant la porte de la maison commune et de l’église pa
roissiale.

20 Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e mois de 
publication ; il pourra être pris au bureau des mines de 
(’administration provinciale, plus ample connaissance de la 
demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l'expiration du 4e mois , les au
torités susnommées nous adresseront les certificats consta
tant les publications et affiches, ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expe'dié aux collèges préde'signés.

Eu séance à Liège, le 5 octobre i836.
Présens : Messieurs baron Vandensteen, gouverneur prési

dent ; Boussèmart; Bellefroid ; Wàltery ■ ba
ron de La Roberts ; de Colard-Trouillet; et F.’jN. J. 
Warzée, greffier des états, qui ont sigué a'la 
minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier des états de la province de Liege •

È; N. J, Warzée. i83

AVIS. — ARPENTEURS.
Le gouverneur de la province de Liege , porte à la con 

naissance des personnes qui ont l’intention de subir l’examen 
requis pour pouvoir exercer la profession darpenteur 
la commission instituée par l’arrêté du 3i juillet i835,’n<Le 
proce'der à-Kexamen de ces candidats, se réunira à l’hôtel du 
gouvernement, rue Agimont à Liège, le 17 octobre prochain 
à dix heures du matin. ’

A Liège , le 22 septembre i836.
i Baron VANDESTEEN.

BOURSES.
PARIS, LE 8 OCTOBRE.

Cinq pour cent * . 
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Esp. D. ac. 5 °[0 J 
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LONDRES, le 7 octobre.
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ANVERS, le 8 OCTOBRE.
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RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 8 OCTOBRE 4836. 

Notre bourse a été faible en fonds espagnols aujourd’hui. Ardoin ou
vert 23 5(8 3(4 7(8 24 le 4(8 4(4 3(8 4(4 4(8 24 23 3(4 7(8 et reste 
cours au comptant.

DU 9.
On n’a pour ainsi dire pas fait d’affaires aujourd’hui ; ardoin 23 

3(4 argent à quelques jours et 24 argent à demain.

Bruxelles, le 8 octobre.
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VIENNE, le 3o septembre.

Métalliques, 402 3(8.— Actions de la banque , (3)7 0(0.

PORT D’ANVERS. —arrivages du 8 octobre.

Le schooner anglais Scepier , V de St. Domingue, ch. de, café et 
bois de teinture. — Le schooner danois Twee Gezusters, v. de New- 
York , ch. de café , thé et potasse. — Le brick belge Gebroeders, 
v. de Liverpool, ch. de sel et coton. — Le pleyt belge deux Amis, 
V. de Rotterdam , ch. de bois et fer.

PLACE DANVERS, le 8 octobre.
VENTES.

Café. — II s’est traité de 552 balles St. Domingue , à 32 cents; 
400 dito Batavia à 32 4(4 cents.

Sucre brut. -— Point d’affaires à signaler.
Sucre raffiné. — Sans transactions d’importance à signaler,

VENTE PUBLIQUE.
_ Sucre. — L’heure avancée à laquelle a en lieu hier la vente des 
792 caisses Havane blond ne nous a pas permis d'en donner exacte
ment le résultat. Nous le reproduisons aujourd’hui. 672 caisses Havane 
blond ont été adjugées de frs. 30 à 47 4(2 suivant qualité.

H. LIGNAC, Impr. du Journaln0 622 , , rue duPot-dOr, à liège,


